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AUDIOSCRIPT – INTERVIEW RÉALISÉE DANS LE CADRE DU FORUM PUBLIC

30 OCTOBRE 2009

Keith Rockwell

Nous parlons aujourd'hui avec M. Eduardo Perez-Motta, Président de la Commission mexicaine de la concurrence, de la relation entre commerce et concurrence.  Bienvenue, Eduardo.
Eduardo Perez-Motta

Merci beaucoup.

Keith Rockwell

Je voudrais vous dire quelques mots et vous interroger au sujet de ce que vous pensez de l'impact que la crise économique a eu sur les perspectives des gouvernements, s'agissant de la concurrence internationale et du commerce.
Eduardo Perez-Motta

Mon sentiment est que cette crise, qui est l'une des pires que nous ayons jamais vécues, au moins au Mexique, a été l'occasion de comprendre que les principaux problèmes que nous avons sont plus structurels que les phénomènes cycliques liés à la crise, le Mexique ne connaissant pas, en fait, de croissance depuis quelques années.  À mon avis, une des causes de cette absence de croissance est justement le fait que nos marchés ne sont pas aussi efficaces qu'ils devraient l'être, l'efficacité allant de pair avec la concurrence.  Le moyen essentiel de rendre les marchés efficaces ou de favoriser leur efficacité est donc la concurrence.  Par conséquent, je considère que cette crise très profonde et très grave est devenue l'occasion de revoir notre politique de la concurrence en ce qui concerne non seulement les mesures d'application, mais aussi la réglementation.
Keith Rockwell

Y a-t-il un consensus à ce sujet au Mexique?

Eduardo Perez-Motta

Je peux dire que le Président a pris la mesure décisive.  Il a annoncé une réforme majeure de la législation sur la concurrence pour renforcer les sanctions maximales prévues par cette législation, conformément aux meilleures pratiques suivies à l'étranger.  Ces sanctions représentent au maximum 10 pour cent des recettes gagnées l'année précédente par les entreprises qui ont pris des décisions commerciales anticoncurrentielles.  De plus, le Président mexicain a annoncé la possibilité de prévoir des sanctions pénales dans le droit mexicain.  Il s'agit d'une décision majeure.  Je peux vous dire que ces idées mécontentent, bien entendu, d'importants groupes d'intérêts mais la société devrait considérer que cette évolution répond à ses intérêts.
Keith Rockwell

Vous avez acquis une vaste expérience au niveau international, y compris ici à l'OMC en tant qu'Ambassadeur du Mexique.  Pensez-vous que la même évolution que celle du Mexique devient possible dans d'autres pays?
Eduardo Perez-Motta

En fait, oui.  J'ai beaucoup travaillé dans les instances internationales qui ont des relations avec tous les organismes chargés de la concurrence et nous déployons des efforts importants à l'OCDE.  Nous faisons partie, le Mexique fait également partie, du Réseau international de la concurrence.  En effet, je suis Vice-Président de ce réseau et je peux vous dire que différents pays souhaitent de plus en plus se doter, premièrement, de lois sur la concurrence et, deuxièmement, d'organismes efficaces et actifs chargés de faire respecter ces lois.  Je pense donc que les choses évoluent dans le bon sens et que l'on souhaite vivement parvenir à une convergence des méthodes que nous appliquons dans les différentes enquêtes relatives au contrôle des fusions.
Keith Rockwell

Lors du lancement du Cycle de Doha en 2001, on a tenté d'inclure la concurrence dans le programme de travail mais cette question a ensuite été abandonnée à Cancún, ce qui est certainement dû en partie au fait que de nombreux pays en développement estimaient que leur infrastructure nationale de la concurrence n'était pas suffisante pour qu'ils participent à une négociation ou un accord international quelconque.  Est-ce encore le cas?
Eduardo Perez-Motta

Je pense que le problème n'est plus aussi grave ou important qu'il a été.  Par ailleurs, il est vrai que tout mandat englobant la concurrence dans le commerce devrait également prévoir une assistance technique en faveur des pays en développement.  C'est tout à fait évident.  C'est là une des tâches que le Réseau international de la concurrence (ICN) mène déjà mais je considère que la situation est aujourd'hui différente de celle qui prévalait lors de la réunion de Cancún en 2003.
Keith Rockwell

À votre avis, la crise a-t-elle joué un rôle à cet égard, dans une certaine mesure?

Eduardo Perez-Motta

Dans le cas du Mexique, tout au moins, je pense que la crise a suscité un regain d'intérêt pour des mesures beaucoup plus efficaces contre les pratiques anticoncurrentielles.

Keith Rockwell

Enfin, quel serait, à votre avis, le meilleur moyen d'améliorer la cohérence entre la politique commerciale et la politique de la concurrence?

Eduardo Perez-Motta

Je suis d'avis qu'il ne sera pas facile de disposer à très court terme d'un instrument sur la concurrence et le commerce à l'OMC.  À mon avis, l'élaboration des règles de la concurrence et l'action des autorités chargées de la concurrence doivent normalement converger au niveau national, s'agissant des mesures qu'elles doivent faire appliquer à ce niveau.  Ces règles vont être élaborées essentiellement au niveau de l'OCDE et de l'ICN.  Cependant, j'estime que la concurrence et le commerce se complètent fort bien.  Je ne vois pas deux autres politiques qui soient aussi compatibles et liées que celles-ci car le commerce est concurrence, il concerne la concurrence.  Comme la plupart des sujets traités à l'OMC ont un rapport avec la concurrence, je pense que nous devrons réfléchir sérieusement, à un moment ou à un autre, à la possibilité de réintroduire la question du commerce et de la concurrence car les pays en ont, à mon avis, besoin pour pouvoir prendre des décisions en matière de concurrence qui favorisent leur société et leurs collectivités.
Keith Rockwell

Eduardo Perez-Motta, un grand merci pour avoir répondu à nos q
uestions.

Eduardo Perez-Motta


Merci beaucoup pour votre invitation.

__________

